




MANIFESTATION DE VOLONTE
concernant le prélèvement et la transplantation d’organes et de tissus après le décès

La déclaration de manifestation de volonté doit être dûment complétée dans le respect du
formulaire de renseignements.

Un accusé de réception est envoyé à la personne pour signifier que la commune
a enregistré sa manifestation de volonté.

Les mineurs d’âge (16 ans inclus) doivent être assistés dans leur manifestation de
volonté par la personne qui exerce l’autorité parentale.


